
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Jeudi le 6 décembre 2007 à 21 heures 00, se tenait à la salle de conférence du bureau municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

RENONCIATION À L=AVIS DE CONVOCATION ÉCRIT ET ORDRE DU JOUR
No. 20071221

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renoncent à l=avis de convocation écrit pour la tenue de la présente session spéciale et fixe l'ordre du jour comme suit :


01- 
Mot de bienvenue ;


02- 
Renonciation à l=avis de convocation écrit et ordre du jour ;


03- 
Règlement numéro 282 intitulé *Règlement d=adoption du budget de l=année financière 2008, du programme triennal des immobilisations 2008‑2009‑2010 et d=imposition de la taxe foncière générale, des taxes foncières spéciales ainsi que divers tarifs pour des services municipaux+ :


03.1-
Avis de motion ;

04- 
Questions de l=assemblée ;


05- 
Levée de l'assemblée.

RÈGLEMENT NUMÉRO 282 INTITULÉ *RÈGLEMENT D=ADOPTION DU BUDGET DE L=ANNÉE FINANCIÈRE 2008, DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2008‑2009‑2010 ET D=IMPOSITION DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE, DES TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES AINSI QUE DIVERS TARIFS POUR DES SERVICES MUNICIPAUX+ 

Avis de motion
No. 20071222

Le conseiller, monsieur Marc-Aurèle Bélanger, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 282 intitulé *Règlement d=adoption du budget de l=année financière 2008, du programme triennal des immobilisations 2008‑2009‑2010 et d=imposition de la taxe foncière générale, des taxes foncières spéciales ainsi que divers tarifs pour des services municipaux+.

QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20071223

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 10.
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